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CONSEIL MUNICIPAL du 7 avril 2022 
 

COMPTE-RENDU 
 

 
L’an deux mille vingt-deux, le 7 avril à 19 heures, le conseil municipal de Labarthe-sur-Lèze, convoqué le 
31 mars 2022, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle du Conseil Municipal, sous la 

présidence de Monsieur Yves CADAS, Maire. 

 
Présents : Mesdames et Messieurs Muriel AUDOUY, Guy BONNAFOUS, Martine BOUSQUET, Yves CADAS, 

David CARLIER, Dominique DARRIEUMERLOU, Thomas DRIS, Nathalie FABRE, Guy GUIRAUD, Michelle 
JUIN-PENSEC, Jérémie LAMPE, Séverine MARQUES, Jean-Jacques MARTINEZ, Jean MASI, Didier MEDA, 

Samuel MINEO, Philippe ROUZOUL, Marie-Line SPERANZA, Hélène SUSSET, Moïse VALERIO. 
 

Procurations : Monsieur Maxime CALAIS à Monsieur David CARLIER, Monsieur Gilles GONZALEZ à 
Monsieur Jérémie LAMPE, Madame Christine PÉRISSÉ à Madame Dominique DARRIEUMERLOU, Madame 

Sylvie POTTIEZ à Monsieur Philippe ROUZOUL, Madame Isabelle SEYTEL à Monsieur Jean-Jacques 

MARTINEZ. 
 

Absents : Mesdames et Messieurs Lilian BELLOC, Stéphane CHADOURNE, Muriel GRABIE, Catherine 

REGAUDIE. 

 
Quorum : 
 

Nombre de conseillers En exercice 29 

 Présents 20 

 Procurations 5 

 Absents 4 

 Votants 25 

 
Secrétaires de séance : Madame Marie-Line SPERANZA et Monsieur Philippe ROUZOUL sont élus 

secrétaires de séance. 

 
 

 

DELIBERATIONS 
 

 

 
 FINANCES 
 
 D18-2022  
Compte de gestion 2021 
 

Rapporteur : Mme Hélène SUSSET, adjointe aux Finances 
 
Vu le budget primitif de l’exercice 2021, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des 

dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des 

mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des 
comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à 

payer, 
 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2020, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 

ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
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Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021 y compris 

celles relatives à la journée complémentaire, 
 

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2021 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires, 
 

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 

(annexe 1 – Eléments synthétiques du compte de gestion) 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :  
 

- D’ACTER que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2021 par le Receveur visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 
 

 D19-2022  
Compte administratif 2021 
 

Rapporteur : Mme Hélène SUSSET, adjointe aux finances 
 
Vu l’article L 2121-14 du CGCT, 

Vu le compte administratif de l’exercice 2021 dressé par Monsieur Yves CADAS, Maire, 
  

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée délibérante qu’il établit, à l’expiration de l’exercice budgétaire, un 
compte administratif qui présente les résultats de l’exécution du budget. Le compte administratif est établi 

par exercice. 
 

Il compare : 
 d’une part, les prévisions ou autorisations se rapportant à chaque chapitre du budget ; 

 d’autre part, le total des émissions de titres de recettes ou des émissions de mandats 

correspondant à la subdivision intéressée du budget.  
 

Il est établi à l’aide de la comptabilité tenue par Monsieur le Maire en cours d’année. 
 

Le Conseil municipal se prononce expressément sur le compte administratif de Monsieur le Maire, et arrête 
les comptes de la commune après avoir vérifié l’exactitude matérielle de l’exécution du budget. 
 

La présidence du Conseil municipal, lors des séances consacrées à l’examen du compte administratif de 

Monsieur le Maire, est confiée à un président ad hoc désigné par le Conseil. Monsieur le Maire peut assister 
à la discussion mais il doit se retirer au moment du vote. 
 

Monsieur le Maire présente le projet de Compte administratif 2021 pour la commune.  
 

Compte administratif 2021 : 
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(Annexe 2 - compte administratif 2021) 
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Monsieur Stéphane CHADOURNE rejoint la séance à 19h15. 

 
Nouveau quorum : 

 

Nombre de conseillers En exercice 29 

 Présents 21 

 Procurations 5 

 Absents 3 

 Votants 26 

 

 
 

Alors que Monsieur le Maire, ne prenant pas part au vote, s’est retiré de la séance, et que la présidence du 
Conseil municipal a été confiée à Madame Hélène SUSSET,  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité des voix par 19 pour, 2 contre (MM. 
BONNAFOUS et CHADOURNE) et 5 abstentions (MM. DRIS, GONZALEZ, LAMPE et Mmes PERISSE et 

SPERANZA), décide :  
 

- D’APPROUVER le Compte Administratif pour l’exercice 2021. 
 

- D’ARRETER les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

  

  
 

 D20-2022  
Affectation de résultat 2021 
 

Rapporteur : Mme Hélène SUSSET, adjointe aux finances 
 

Vu le compte administratif 2021 faisant apparaître un excédent de fonctionnement. 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
 

 

  Résultat de fonctionnement 

 

Résultat de l’exercice 2021 

Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) 
 

Résultats antérieurs reportés (année 2020) 

Ligne 002 du compte administratif, précédé du signe + (excédent) 

 

+ 589 729,40 € 
 

 
0 € 

Résultat à affecter 589 729,40 € 

 
 

  Résultat d’investissement 

 

Solde d’exécution d’investissement (Précédé de + ou –) : 
D 001 (besoin de financement) déficit : 

R 001 (excédent de financement) : 
 

 

 
0 € 

57 621,14 € 
 

Montant des restes à réaliser d’investissement 695 930,47 € 

Besoin de financement de la section d’investissement 638 309,33 € 
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  AFFECTATION DU RESULTAT 

 

1/ Résultat de fonctionnement reporté 002 
 

2/ Virement à la section d’investissement 1068 

0,00 € 
 

589 729,40 € 
 

 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité des voix par 23 pour et 3 contre 

(MM. BONNAFOUS et CHADOURNE et Mme PÉRISSÉ), décide :    
 

- D’AFFECTER les résultats comme exposé ci-dessus. 
 

 
 

 D21-2022  
Fiscalité locale – vote des taux 2022 
 

Rapporteur : Mme Hélène SUSSET, adjointe aux finances 
 
Vu l’Etat de notification des taux d’imposition de 2022, présentant les bases d’imposition prévisionnelles et 

le produit fiscal à taux constant. 
 

En conséquence après la présentation du D.O.B du 17 mars 2022 et la Commission des Finances du 24 
février 2022,  

 

Monsieur le Maire demande à l’assemblée de bien vouloir adopter ces propositions de taux pour 2022 qui 

restent stables par rapport à 2021 : 
 

TAXE FONCIER BATI TAXE FONCIER NON BATI 

43,50% 119.07% 

 

L’application des taux aux bases prévisionnelles 2022 donne les produits ci-dessous : 
 
 

  TAXE FONCIER BATI 
TAXE FONCIER NON 

BATI 
TOTAL 

Bases prévisionnelles 
2022 

5 854 000 32 900,00 €  

Taux Appliqué 43,50% 119,07%  

Produit attendu 2022 2 546 490 € 39 174.00 € 2 585 664.00 € 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité des voix par 23 pour et 3 contre 
(MM. BONNAFOUS et CHADOURNE et Mme PÉRISSÉ), décide :    
 

- D’ADOPTER ces propositions de taux pour 2022. 

 
 

 

 D22-2022  
Budget primitif 2022 
 

Rapporteur : Mme Hélène SUSSET, adjointe aux finances 
 

Monsieur le Maire rappelle que le projet de Budget Primitif 2022 a fait l’objet du débat d’orientation 
budgétaire du 17 mars 2022 et d’une présentation en commission des Finances le 24 février 2022. 

 

Monsieur le Maire présente le projet de Budget Primitif 2022 : 
 

La vue d’ensemble du budget se présente comme suit : 
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La section de fonctionnement se présente comme suit : 
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La section d’investissement se présente comme suit : 
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(Annexe 3 - budget primitif 2022) 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité des voix par 19 pour et 7 contre 
(MM. BONNAFOUS, CHADOURNE, DRIS, GONZALEZ, LAMPE et Mmes PÉRISSÉ et SPERANZA), décide :  
 

- D’APPROUVER par chapitres le Budget Primitif pour l’exercice 2022 tel que présenté ci-dessus. 

 
 

 

 D23-2022  
Autorisation de Programme / Crédit de Paiement ASTROLAB 
 

Rapporteur : Mme Hélène SUSSET, adjointe aux finances 
 

Vu la délibération 18/2018 portant modification de l’autorisation de programme et crédit de paiement,  
Vu la délibération 56/2021 du 07 octobre 2021 approuvant le plan de financement pour la construction de 

l’Astrolab, pour une montant de 5 019 915,16 € HT, soit 6 023 898,19 € TTC, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2311-3 et R.2311-9, 
Vu l’instruction comptable M14,  
 

Le maire expose que conformément aux articles L.2311-3 et R.2311-9 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, les dotations budgétaires affectées aux dépenses d’investissement peuvent comprendre des 
autorisations de programme et des crédits de paiement (AP/CP). 
 

Cette procédure permet à la commune de ne pas faire supporter à son budget l’intégralité d’une dépense 

pluriannuelle, mais seulement les dépenses à régler au cours de l’exercice. 
 

Il est proposé au conseil municipal de se prononcer, au titre de l’année 2022, sur la modification de l’AP/CP 

de l’opération ASTROLAB comme suit :  

 

Libellé 
opération  

Montant de l'AP 
TTC 

Mandaté sur exercice 

antérieur 
CP 2022 
TTC 

CP 2023 
TTC 

ASTROLAB 6 023 898,19 € 
 
613 674.72 € 3 401 747.22 € 2 008 476.25 € 

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité des voix par 19 pour, 3 contre (MM. 
BONNAFOUS, CHADOURNE et Mme PÉRISSÉ) et 4 abstentions (MM. DRIS, GONZALEZ, LAMPE et Mme 

SPERANZA) décide :   
 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à engager les dépenses de l’opération ci-
dessus à hauteur de l’autorisation de programme et mandater les dépenses afférentes ; 
 

- DE PRECISER que les crédits de paiement de 2022 sont inscrits au budget 2022 sur l’opération 

concernée ; 
 

- DE DIRE que les crédits de paiement non consommés sur un exercice seront automatiquement 
reportés sur l’exercice suivant. 
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QUESTIONS ORALES 
 

 
 

Question de Madame Christine PÉRISSÉ (groupe « Unis pour Labarthe ») 

 
Monsieur le Maire, 
 
Suite à l'envoi des factures d'eau,  vous  informez la population que les usagers bénéficient de la gratuité 
sur les 20 premiers m3.  
Or, sur  les  factures, sur les parties production et distribution, la partie fixe correspond 20 m3. 
Il en est de même pour la collecte et le traitement des eaux usées  
Ainsi que  pour  taxes suivantes.  
Merci pour vos réponses  
Cordialement  
Christine PERISSE  

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30. 

 

 

 

 

Compte-rendu affiché le 8 avril 2022  


